
Mairie de Blaye (33390)

L'an deux mille dix huit le 27 mars, le Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant assemblé en session
ordlnaire, salle du conseil municipal, après convocation légale en date du 21 mari 2019, sous la présidence de
Monsieur Denis BALDES lVaire de Blaye.

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Etaient présents :

M. BALDES, Maire.
M. RllüARK, Mme BAUDERE, M. CARREAU, Mme SARRAUTE, i/. wtNTERSHEilv, i/me tvERCHADou, t\1.

LORIAUD, Mme HIMPENS, Adjoints, [Ime |\i|ARECHAL, tV. VERD|ER, t\4. EL|AS, tvme DUBOURG, t\it.
CASTETS, M. CAVALEIRO, Mme LANDA|S, M. BOD|N, I/me BERTH|OT, t\L MONMARCHON , /me BAYLE,
[/. SABoURAUD, Mme LUCKHAUS, [/. GABARD, Mme HOLGADO, Conserllers t\4unicipaux.

Etaient excusés et représentés par pouvoir:
M. GEDON à M. ELIAS, Nrme QUERAL à t\4. BOD|N, tvt. |NoCENC|O à l/me IüERCHADOU

Conlormément à I'anicle L - 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, [.4me HOLGADO est élue
secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseillers en exercice : 27
Conseillers présents : 24
Conseillers votants : 25

Pout i2L
Contre : 0

Abslention : 4

41 - Sueveirlor'r lux AssocrATtoNs - ATrRtBuloN

Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité

Mme MERCHADOU et M. BODIN ne participent pas au vote

Dans le cadre de sa parlicipaüon à la vie associative, la ville de Blaye apporte son concours par le biais de
subventions. Dans cette optique, il est au conseil municipal proposé d'autoriser l\,lonsieur le l\,4aire :

- A atribuer les subventions aux associations selon le tableau ci-dessous ;

- A prévoir les dépenses correspondantes à l'article 6574 du budget principal ;- A prévoir les dépenses des subventions exceptionnelles à l'article 6748 du budget principal.

Dans un s0uci de transparence, t0utes les subventions qui seront acc0rdées pour un montant supérieur ou égal à
1550 euros feront l'oblet d'une convention spécifique.

DENOMINATION
ordinaires allouées

2018
Excep. allouées

20t8
Culture

AFOULKI FranCe 800,00 €

AU FIL DES MOTS 120,00 €

BLAYE ' lÿ1AClN (comité de iumelaoe) 350,00 €

ELAYE-TARREGA (comité de tumelaqe) 700,00 €

BLAYE-ZULPICH (comrté de iumelaqe) 700,00 €

CHANTIERS THEATRE DE BLAYE ET DE L'ESTUAIRE (LES) 4 000,00 €

CHORALE JAUFFRE RUDEL 800 00 €

CINE[,4AS DE PROXIMITE DE LA GDE (association) 684,00 €

D'ICI DANSE 500,00 €

ENTRE.NOUS 750,00 €

ORCHESTRE HARMONIE BLAYE CARS 1800,00 €

OREILLES DECOLLES (Ies) 1300,00 €

PAYS DE BLAYE ET DE BRESSE AP2B (association) 500,00 €
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DENOMINATION
ordinaires allouées

2018
Excep. allouées

2Q78

PHI LATELIQUE (associarion) 300,00 €

PREFACE (association) 7 000,00 €

RENCONTRES MUSICALES de Hte Gde 1800,00 €

THEATRE DES GRÔLES 300,00 €

UNIVERSITE DU TEl\,lPS LIBRE 550,00 €

VALÊRIANE (LA) 2 500.00 €
sous total 25 454,00 €

DENOMINATION
ordinaires allouées

2018
Excep. allouées

2018
Diverses

A[,4ICALE DES USAGERS DU TRAIN 300,00 €

AltrlS du [.4USEE [.4lL|TAlRES (æsoc ation) 600,00 €

BLAYE EORDEAUX RAIL (comiIé) 400,00 €

CHASSEURS DU BLAYAIS CUBZAGUAIS (qToupement des) 1500,00 €

CHAïS DE BLAYE (assooation) 600,00 €

CGUR JOYEUX (LES) 600,00 €

DEFENSE DES SITES ET DES HABITANTS DE LA HTE GDE (association) 150,00 €

FNACA (comiié cantonal) 200,00 €

JEUNES SAPEURS POI.,4PIERES OE LA HTE GDE 250,00 €

SAUVAGINIERS de L'ARRONDISSE[,ilENT du BLAYAIS (associati0n des) 150,00 €

SOCIETE DE CHASSE 100,00 €

sous total 4 850,00 €

Caritatives

ADAPEI - Section de Haute Gironde 500,00 €

oON DU SANG (association) 500,00 €

F.N.A.T.H intercantonale 250,00 €

JARDINS PARTAGES {IES) 300,00 €

OCCE 33- Ecole Grosperrin (voyaqe) 2 450,00 €

RELAIS (assoclation) 1800,00 €

RESTAURANTS DU CGUR (les) (dont repas solidaires 700€) 2 200,00 €

SECOURS CATHOLIQUE 530,00 €

SECOURS POPULAIRE 1000,00 €

VtE LIBRE (association) (la soil d'en sonrl) 500,00 €

sous total 7 580,00 € 2 450,00 €

Sportives

AERO CLUB MARCILLAC ESTUAIRE 50,00 €

AÀIICALE TAIQUE DE BLAYE 4 500,00 € 500,00 €

BTAYE NAUTIQUE 2 500,00 €

CITATROUILLE 800,00 €

FILS DE ROLAND 4 000,00 €

JUN,4PING DE BLAYE 20 000,00 €

[.4ARATHON DES VINS DE BLAYE 2 500,00 €

RANDO PEDESTRE DU BLAYAIS 300,00 €

STADE BLAYAIS OMNISPORT 50 000,00 €

STADE BLAYAIS RUGBY-Tournois Jean Saret 1000,00 €

STADE BLAYAIS RUGBY.T. J.SICAUD 1000,00 €

sous total 86 650,00 € 500,00€

TOTAL 724 534,00 € 2 950,00 €

La commission n'l (Finances- Ressources Humaines- Administration Générale Et Associations Diverses) s'est

réunie le 19 mars 2018 et a émis un avis favorable.

La commission n"4 (Education - Santé - Solidarité - Logement Et Associations À Caractère Éducatif, Social,

Solidaire Et De Santé) s'est réunie le 5 mars 2018 et a émis un avis favorable.



La commission n'5 (Spon - Associations Sponives - Jeunesse- Gestion Des Bâtiments Et lnfrastructures Sportils
Et Associatifs) s'est réunie le I mars 2018 et a émis un avis favorable.

La commission n'2 (Culture - Associatlons Culturelles - Manifestation) s'est réunie le I mars 2018 et a émis un

avis lavorable.

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les iours, mois et an susdits :

La ÿésente délibéâtion peut laie l'obiet d'un recours NU excès de pouvù devant le Tribunal Administalil de Bodeaux dans un délai

de deux nois à comptd de sa pubiicalion el de sa récepion par le rcpÉsentar,t de I'Etat.

Cerlifié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 30/03/18

ldentifiant de télétransmission : 033-21330058500014-

20 780327 -5 4528- DË-r-l

Pour le
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